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1. Qu'est‐ce qu'un carnet ATA? 

 
Le  carnet  ATA  est  un  document  douanier  unique  qui  vous  permet  d’importer  temporairement  des 
marchandises sans payer ni droits douaniers ni impôts dans des pays non‐UE, ou zones assimilées, membres du 
réseau ATA, pour une utilisation bien spécifique.  

 

 Admission temporaire 
Les marchandises doivent être réexportées au plus tard un an après l’importation. 
Les douanes peuvent déterminer une durée plus courte. 

 Sans frais supplémentaires 

 Sur plusieurs trajets 
Le carnet peut être utilisé pour plusieurs voyages. 

 Facultatif 
Le carnet n’est pas obligatoire. 

 Pays membres 
Actuellement 74 pays sont membres de la chaîne ATA, dont 44 hors de l'UE. Vous trouverez la 
liste complète des pays ici.  

 
Le  réseau des Chambres de Commerce est mandaté pour  la délivrance des carnets ATA et agit en 
tant qu’organisation nationale garante dans le cadre international. 
 
 

2. Quelle utilisation est couverte par un carnet ATA? 
 
Selon  le  texte  du  traité  signé  par  un  État,  un  carnet  ATA  peut  être  émis  pour  différents  types 
d'utilisation. 
Les trois possibilités les plus importantes sont : 
 

 Foires, expositions et autres événements semblables 
Les marchandises destinées à l'affichage, à la démonstration ou à l’utilisation lors d’expositions, 
de foires, de congrès  ou de manifestations similaires. 

 Échantillons commerciaux 
Les marchandises représentant un certain type de biens déjà sur  le marché ou des modèles de 
marchandises qui doivent encore être produits.  

 Matériel professionnel 
Les marchandises nécessaires en  raison d’une profession, d’un  commerce ou d’une entreprise 
afin de réaliser un travail spécifique dans le pays d’importation. 

 
Les véhicules ne sont normalement pas couverts par un carnet ATA, à l’exception des voitures ou des 
motos destinés à la compétition et des véhicules adaptés à l’exercice d’une activité professionnelle. 
 
Attention 

 L'interprétation peut différer selon les pays. Contactez la Chambre en cas de doute. 

 Pour tous les types d'utilisation, les marchandises ne peuvent pas être transformées ni réparées. 
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3. Comment remplir la demande? 
 

 Le titulaire 
Les  données  de  la  personne  physique  ou morale  sont  complétées  de  façon  automatique.  La 
personne  qui  introduit  la  demande  est  celle  qui  s’est  connectée  et  qui  représente  la  société 
valablement sur base des conditions générales et particulières. 
 

 L’utilisateur 
Il y a trois possibilités:  
1) Vous introduisez le nom d'une entreprise (peut être différent du titulaire). 
2) Vous introduisez le nom d'une personne: seule cette personne peut utiliser le carnet. 
3) Vous indiquez «  pour toutes les personnes autorisées ». 

  
La  personne  ou  l’entreprise mentionnée  comme  utilisateur  sur  le  carnet  ATA  peut  toujours 
donner procuration à une  tierce personne. 
 

 L’utilisation prévue des marchandises 
N’indiquez  qu’une  seule  des  quatre  possibilités.  Dans  le  cas  où  vous  souhaiteriez  importer 
temporairement  un  seul  et  même  envoi  de  marchandises  avec  plusieurs  usages,  veuillez 
contacter la Chambre. 

 

 Pays 
Il y a trois possibilités: 
1) Vous sélectionnez les pays que vous souhaitez visiter. 
2) Vous indiquez « Tous les pays membres de la chaîne ATA ». 
3) Vous sélectionnez « Exclusivement destiné à l’exportation temporaire hors UE » lorsque vous 

souhaitez  utiliser  le  carnet  uniquement  pour  exporter  temporairement  des marchandises 
hors de l’UE. Les pays que vous visiterez ne sont pas membres de la chaîne ATA. 
 

 Liste des articles 
 

Numéro d’ordre (automatique) : dans l'ordre croissant sans sauter des numéros. 
 

Désignation commerciale des marchandises (obligatoire):. Il faut indiquer le numéro de série ou 
le numéro de production. Il est recommandé de remplir le carnet ATA en anglais ou en français. Il 
est possible qu’une douane exige une traduction (p.ex. en Russie). En cas de doute, contactez la 
Chambre de Commerce. 

 
Nombre (obligatoire) : le nombre des marchandises indiquées.  

 
Poids ou volume (conseillé) 

 
Valeur (obligatoire) : la valeur réelle de revente des marchandises au moment de la demande. 

 
Pays d’origine (en option): lorsque les marchandises ne sont pas d'origine Union européenne, il 
faut indiquer le code international ISO.  
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Exemple 

Numéro 
d’ordre  

Désignation commerciale   Nombre  Poids/volume  Valeur  

1‐2   tableaux de conférence   2     80 €  

3   projecteur Panasonic xy002878   1     150 €  

4 ‐15    marqueurs de différentes couleurs  12     20 €  

Total    15     250 €  

 
4. Comment utiliser le carnet ATA? 

 
Il est important de savoir que : 

 les douanes distinguent  le bureau de douane d'exportation du bureau de douane de sortie. Le 
bureau d'exportation est le bureau de la région où vous êtes établi ; le bureau de sortie est le lieu 
d’où les marchandises quittent l'Union.  

 le carnet ATA se compose de « feuillets» et de « souches ». Les souches ne sont remplies que par 
les douanes et restent dans  le carnet ATA. Chaque feuille se compose de plusieurs souches. Les 
feuillets sont remplis tant par l’utilisateur que par les douanes, et sont retirées du carnet par les 
Douanes. Pour chaque feuillet rempli, une souche est utilisée. 

 
Avant la première utilisation, la couverture verte doit être estampillée par la douane d'exportation. 
Le bureau des douanes de votre région est en charge des vérifications. 
 
Le même bureau va également estampiller  la souche et  la feuille d’exportation. Si ce bureau n’est 
pas  le  bureau  de  sortie,  la  case  7  (cachet  et  signature)  de  la  souche  d’exportation  n’est  pas 
estampillée par le bureau d’exportation, mais par le bureau de sortie.  
 
Un envoi normal se compose de : exportation, importation, réexportation et réimportation.  
Dans  certains  cas,  les  douanes  étrangères  considèrent  le  transport  comme  un  transit.  Cela  peut 
différer selon les pays. 
 
Lors de chaque passage de frontière, l’utilisateur doit : 

 remplir et signer correctement la souche correspondante. 

 faire estampiller le feuillet et la souche par les douanes. 
 
A l’importation, les douanes déterminent l’échéance de la réexportation. Si nécessaire, vous pouvez 
négocier une période correspondante à la durée du carnet ATA. 
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Après chaque voyage: 

 Vous prenez des copies des souches utilisées. 

 Vous vérifiez que toutes les marchandises importées aient également été réexportées.  

 Vous vérifiez que toutes les marchandises prises en transit aient été également apurées. 

 Si vous ne retrouvez pas  la souche de réexportation ou  la souche de réimportation estampillée, 
vous soumettez  le certificat de présence aux douanes belges. Demandez‐leur de mentionner  la 
date de réimportation si elle peut être déterminée !  
Egalement d’application pour les transits qui n’ont pas été apurés.  

 
Retournez le carnet ATA à la Chambre de Commerce avant sa date d’échéance. 
 

 
5. Quel problème peut être rencontré ? 

 

 Réexportation tardive 
Lorsqu’il apparaît que  la réexportation ne pourra pas se faire à temps,  il est préférable de prévenir 
votre  Chambre  de  Commerce  ainsi  que  les  douanes  d’importation  en  demandant  si  le  pays 
d’importation accepte un carnet de remplacement. 

  

 Vol 
Lorsque  les  marchandises  sont  volées  pendant  l'importation  temporaire,  il  faut  le  déclarer 
immédiatement à  la police  locale. Au moment de  la  réexportation, une copie de cette déclaration 
sera présentée à l’agent des douanes afin que ce dernier puisse enregistrer d’éventuelles remarques. 
Cela n'exclut pas que des taxes et des droits d’importation devront être payés. 
 

 Perte 
Si  le  carnet  ATA  est  perdu  pendant  l’utilisation,  vous  le  notifiez  à  la  Chambre  de  Commerce 
d’émission. Elle rédigera un duplicata. 
 

 Cachets manquent 
Si,  après  le  retour  du  carnet ATA,  vous  remarquez  que  pour  un  trajet  spécifique  ni  la  souche  de 
réexportation,  ni  celle  de  réimportation  ou  de  transit  ont  été  estampillées,  vous  présentez 
immédiatement  les  marchandises  au  bureau  des  douanes  le  plus  proche.  Celui‐ci  remplira  le 
certificat de présence. Les textes du traité n’obligent pas les États à accepter un tel certificat comme 
preuve de réimportation. 
 
Au cas où  les douanes d'importation / de transit détermineraient ensuite que  le carnet ATA n'a pas 
été  utilisé  correctement  (p.ex.  les  marchandises  n'ont  pas  été  réexportées),  elles  exigeront  le 
paiement des droits d’importation et des taxes par le biais des organisations nationales garantes.  A 
ce moment‐là,  les droits  et  les  taxes devront  être  remboursés  à  la Chambre de Commerce. Dans 
certains cas, les douanes exigent une taxe de régularisation (p.ex. si la réimportation seule peut être 
prouvée, mais pas la réexportation).  
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6. Fiche de contrôle 

 
Avant la demande 

 Les pays de destination sont‐ils affiliés à la convention ATA? 

 Les marchandises restent‐elles moins d’un an à l’étranger? 

 Les marchandises restent‐elles dans leur état original ? (pas de transformations ni de réparations 
admises) 

 
Pendant l’utilisation 

 Les  bureaux  des  douanes  sont‐ils  ouverts  au  moment  de  l’importation/exportation  des 
marchandises? 

 Les bureaux de douanes sont‐ils compétents pour traiter un carnet ATA? 

 L’utilisateur dispose‐t‐il des instructions nécessaires et d’une procuration? 
 
Au retour 

 Toutes les feuilles ont‐elles été utilisées correctement? 

 Des copies des souches utilisées ont‐elles été  faites? 

 Au cas où ni la souche d’exportation ni celle d’importation ont été estampillées, un certificat de 
présence a‐t’ il été soumis aux Douanes ?  

 
La Fédération des Chambres de Commerce belges ne peut être  tenue  responsable pour  les  fautes 
dans les documents et les changements qui sont notifiés par le législateur.  
 
 



cdeconinck
Callout
Le client signe ici

cdeconinck
Callout
A remplir par les Douanes du bureau d'exportation (= où est situé le client) après vérification des marchandises.

cdeconinck
Callout
Date d'émission à remplir par la Chambre

Christophe
Oval

Christophe
Callout
A remplir par la Chambre



cdeconinck
Callout
- Dans ce tableau les marchandises sont énumérées.- Chaque marchandise est identifiée par un numéro .- Aucune modification ni aucun ajout ne sont possibles après validation par les Douanes de la case H de la couverture.  

Christophe
Oval

Christophe
Callout
Valeur doit être correcte et en € 



cdeconinck
Callout
La Chambre indique sur Chaque feuille le numéro du Carnet.

cdeconinck
Callout
Case 7 à estampiller par le bureau de sortie (à la sortie de l'UE) 

cdeconinck
Callout
La souche de réimportation sera estampillée lors du retour dans l'UE. 

Christophe
Callout
La Chambre donne le même numéro aux deux souches.

Christophe
Line

Christophe
Text Box
Cases 1 à 6 à remplir par le bureau d'exportation (où est situé le client) 





cdeconinck
Callout
Souche d'importation à estampiller par les Douanes lors de l'entrée dans un pays hors UE. 

cdeconinck
Callout
Souche de réexportation à estampiller par les Douanes étrangères lors du départ. La preuve la plus importante. 

Christophe
Callout
Les Douanes indiquent ici la date limite pour la réexportation des marchandises.

Christophe
Callout
La Chambre vérifie si les marchandises réexportées correspondent avec celles qui ont été importées.

Christophe
Line





cdeconinck
Callout
Les souches de transit sont toujours utilisées par deux. Un transit est terminé si les deux souches ont été estampillées.

Christophe
Line

Christophe
Callout
Lieu du départ du transit

Christophe
Callout
Lieu de la fin du transit

Christophe
Text Box
Attention: la visite d'une foire en Suisse donnera souvent lieu à l'utilisation de 4 souches de transit: 2 pour le transit de la frontière à la foire et deux pour le transit de la foire à la frontière. Pour être en règle, les 4 souches doivent donc être estampillées sur cette feuille.

Christophe
Callout
Attention: numérotation spéciale première souche = 1Adeuxième souche = 1B

Christophe
Line





cdeconinck
Callout
Ici, l'utilisateur indique les marchandises qu'il va exporter. Toujours bien vérifier!

cdeconinck
Callout
Ici, l'utilisateur signe qu'il est d'accord avec ce qu'il déclare dans la case F!

cdeconinck
Callout
La case H est réservée au bureau des Douanes d'exportation. Cette feuille sera retirée du Carnet par les Douanes.

Christophe
Oval

Christophe
Callout
Cases A,B, C et G à remplir par la Chambre

Christophe
Oval

Christophe
Callout
Cases D, E et F à remplir par l'utilisateur.



cdeconinck
Callout
Sur chaque verso des feuilles, la liste des marchandises est reprise.



cdeconinck
Callout
La case H est réservée aux Douanes étrangères où les marchandises sont importées. Cette feuille sera retirée du Carnet par les Douanes.

cdeconinck
Callout
Ici, l'utilisateur indique les marchandises qu'il va importer. Toujours bien vérifier!

cdeconinck
Callout
Ici, l'utilisateur signe qu'il est d'accord avec ce qu'il déclare dans la case F!

Christophe
Oval

Christophe
Oval

Christophe
Text Box
Cases D, E et F à remplir par l'utilisateur

Christophe
Callout
Cases A,B, C et G à remplir par la Chambre



cdeconinck
Callout
Sur chaque verso des feuilles, la liste des marchandises est reprise.



cdeconinck
Callout
La case H est réservée aux Douanes étrangères où a lieu le transit. Cette feuille sera retirée du Carnet par les Douanes.

cdeconinck
Callout
Ici, l'utilisateur signe qu'il est d'accord avec ce qu'il déclare dans la case F!

cdeconinck
Callout
Ici, l'utilisateur indique les marchandises qu'il va faire transiter. Toujours bien vérifier!

Christophe
Oval

Christophe
Oval

Christophe
Callout
Cases A,B, C et G à remplir par la Chambre

Christophe
Text Box
Cases D, E et F à remplir par l'utilisateur



cdeconinck
Callout
Sur chaque verso des feuilles, la liste des marchandises est reprise.



cdeconinck
Callout
La case H est réservée aux Douanes étrangères où les marchandises sont réexportées. Cette feuille sera retirée du Carnet par les Douanes.

cdeconinck
Callout
Ici, l'utilisateur signe qu'il est d'accord avec ce qu'il déclare dans la case F !

cdeconinck
Callout
Ici l'utilisateur indique les marchandises qu'il réexporte. Toujours bien vérifier!

Christophe
Oval

Christophe
Oval

Christophe
Callout
Cases A,B, C et G à remplir par la Chambre

Christophe
Text Box
Cases D, E et F à remplir par l'utilisateur.



cdeconinck
Callout
Sur chaque verso des feuilles, la liste des marchandises est reprise.



cdeconinck
Callout
La case H est réservée à la Douane belge (ou autre douane européenne) où les marchandises reviennent sur le territoire européen. Cette feuille sera retirée du Carnet par les Douanes.

cdeconinck
Callout
Ici l'utilisateur indique les marchandises qu'il réimporte. Toujours bien vérifier!

cdeconinck
Callout
Ici, l'utilisateur signe qu'il est d'accord avec ce qu'il déclare dans la case F!

Christophe
Oval

Christophe
Oval

Christophe
Callout
Cases A,B, C et G à remplir par la Chambre

Christophe
Text Box
Cases D, E et F à remplir par l'utilisateur.



cdeconinck
Callout
Sur chaque verso des feuilles, la liste des marchandises est reprise.



cdeconinck
Callout
Cette feuille doit être remplie et signée par la Douane belge dans le cas où:- ni la souche de réexportation ni celle de réimportation n'ont été estampillées;  - la carnet a été perdu ou volé. Les marchandises doivent être soumises comme preuve.

Christophe
Callout
= date de la signature du certificat

Christophe
Callout
= date de réimportation !Il est très important que cette date soit différente de la date de signature du certificat !



cdeconinck
Callout
Sur chaque verso des feuilles, la liste des marchandises est reprise.



Christophe
Text Box
Si de nouveaux pays adhèrent à la chaîne ATA, la Chambre doit les ajouter manuellement. 






